
[COMMUNES]

Le NINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS: .'ORATEUR-SUPPLÉANT:Est-ce quecet
J'espère commencer cet automne, miais je ne puis item sera adopté. Adopté.
l'assurer.

M. SPRBOU LE : L'hon(orable monsieur se pro-
pose-t-il de faire faire la promenade en gravier au
centre de la même manière ?

Le MINISTRE >ES TRAVAUX PUBLICS
Je ne puis répondre à cette question ce soir.

M. NIONTAGUE: L'honorable monsieur sait
qu'il a dans son département un fonctionnaire qui
est dans le service public depuis un grand nombre
d'années, et qui, avec un autre, qui ni'est plus main-
tenant dans le service public a fait les plans des
édifices où siège le parlement. On •lit que ce fone-
tionnaire doit étre mis à la retraite. A-t.il résolu
de mettre M. Fuller à sa retraite, et pour quel
motif Y

Le MINISTRE DES 'T'RAVAUX PUBLICS:
.le sus arrive à la conclusion que M. Fuller ne
pouvait pas rester beaucoup plus longtemps i l'ein-
ploi du gouvernement. Après avoir conféré avec
M. Fuller lui-même, il a admis que le temps était
venu pour lii le se retirer du service.

MI. MONTAG lE : Je crois que l'honorable mon-
sieur a doniné à entendre que cette demande
venait tie lui-même et nion de M. Fuller. Me sera-
t-il permis de poser la question directement: Est-ce
que M. Fuller a deiandé d'être imis à la retraite,
et quel âge a-t-il?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
M. Fliler est âgé de 73 ans. Il a beaucoup tra-
vaillé, et je crois qu'il a prouvé qu'il était un excel-
lent fonctionnaire. Mais je crois aussi que ceux
qui ont eu des relations récentes avec lui trouver:ont
avec îmoi que le temps est venu de le mettre à sa
retraite. Je ne voudrais pas en <lire davantage,
(mar il a été. comme milon honorable ani le sait, un
employé utile. .'ai discuté la chose avec lui, et il
comprend que le temps est arrivé pour lui de pren-
dre sa retraite.

M. 1ONTAG UE : S'il en est ainsi, je regrette
d'avoir attiré l'attention dle la Chamibre sur ce
sujet. l)ois-je comprendre que le défaut de
mémoire est la cause de sa muise à la retraite ?

Le MINISTRE IDES TRAVAUX PUBLICS
Je n'a'erais pts le dire.

M. NONTAGUE : L'iionorable ministre a-t-il
choisi son successeur ? J'approuve pleinement les
éloges qui ont été faits le M. Fuller ; tous les rem-
bres de cette Clamîbre, j'en suis certain, les approu-
veront, et je regrette beaucoup d'avoir parlé dê ce
sujet.

Le MINISTRE DES'TRAVAUX PUBLICS : Je
i'ai pas enctore choisi le successeur de -M. Fuller.

M IACK ETTl : J'approuve pleinement la con-
duite du ministre qui se débarrasse des employés
inutiles et qui diminue les dépenses autant que
possible. .J'ainerais savoir s'il se propose de se
déharrasser de quelques-uns les fonctionnaires qui
sont employés comme gardiens, dans les édifices
publics <le l'île du Prince-Edouard.

M. SrRoULE.

M. W'ALLACE : Je voudrais demander.. ..

Quelques VOIX : A l'ordre!

M. HACK ETTr : J'ai fait une question à l'hono.
raide ministre.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je suis bien prit à répondre. Mais plusieurs
députés se sont levés, et je n'ai pua avoir la parole.

M. WALLACE : Je puis dire qjue je mle suis levé
paice que le président est dans l'habitude le dire
(adopté) avant que nous puissions nous lever.

Une VOIX : Le président n'a pas d'yeux cn
ai rière de la tête.

Le M INISTR E DES T RAV A UX PU BLICS: En
réponse à mon lionorable ami (M. Hackett), je lois
dire qu'aussitôt que j'aurai un peu de temps, j'étu-
dierai la question des emriployés <le l'Ile du Prince-
Edouîard, et s'il y a quelque économie à faire, l'ho-
norable monsieur peut être convaincu qu'elle sera
faite.

M. HACKET'I' : Ce sont de bons employess,
les liommntes fidèles, et l'honorable ministre n'en

aura a pas de meilleurs. S'il les renvoie, ce sera pour
des raisons politiques et non paurce qu'ils sont
incompétents.

M. McNE[LL : Je voudrais faire une question
au sujet d'un autre fonctionnaire du département
les Travaux publics, uni homme qui pendant
longtemps a occupé uie position importante, dont
la réputation est sais tache, et qui a certainement
été un les fonctionnaires les plus capables le ce
département. Malheureusenent, il s'est trouvé
impliqué il y a quelqies années dans certaines
ditlicultés, qui lui ont gagné les sympathies du
public, au moins de ceux qui ont été au fait
les circonstances dans lesquelles il s'est trouvé

placé. Je voudrais <tue 1'lonorable ministre fiae
dlise si l'on s'est dispensé <les services de M. lerley,
et, si tel est le cas, s'est.on dispensé le ses services
temporairement, ou y a-t-il espoir qu'il sera encore
employé dans le département ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
En réponse à mon lonorable ami, je dois <lire que
M. Perley a été employé dans ion département
avec ii salaire dle $215 par mîois. Il préparait des
rapports. Et je pense qu'il ne serait pas consé-
qluent de ma part <le garder plus longtemps à
I emploi du département.

M. SPROULE: Je vois, dansle budget principad,
un iten qui se lit ainsi:

Chauffage des édifices publics à Ottawa.
comprenant le salaire des mécaniciens,
clauffeurs, préposés aux ascenseurs et
gardiens ....... .............. ......... $65,030

Et a aussi nu autre item destiné aux mêmes fins,
$65,000. Et maintenant, nous avons un item de
$8,0) pour le même objet. Je crois que si l'on
veut nous donner une juste idée de ce que coûtent
ces fonctionnaires publics, on devrait séparer leurs
salaires de la somme requise pour chauffage, etc.
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